
 DDA REPOS SUR LA PÉRIODE 
DE NOËL : MODE D’EMPLOI  

 Vous souhaiteriez être en repos 

pour Noël ? 

L’UNPNC est là pour vous aider ! 

Vous trouverez au dos toutes les règles 

de base à connaitre concernant les DDA 

repos pendant cette période. 

Pour toutes questions sur la pose des 
DDA repos ou vol sur la  période de Noël, 
vos délégués UNPNC sont à votre entière 

disposition ! 



Votre 

-La période de Noël est comprise entre le 24 décembre 12h00 et le
25 décembre 23h59

-Un repos sur cette période doit vous être attribué au minimum une
fois tous les 3 ans 

-L’arbitrage des DDA se fera en fonction de l’historique de vos
engagements (sortie TDS) sur les 2 dernières années, et ensuite en
fonction des points

Les règles et infos de base : 

Prise en compte DDA repos Noël 

Si vous préférez poser un vol pour pouvoir 
bénéficier de jour de repos sur la période de 

Noël, nos experts construction planning et pose 
DDA sont là pour vous !! 

N°1 : Vous aviez une activité sur vos TDS de 2017 et 2018 
rotation, ou réserve (déclenché ou non) entre le 24/12 12h et 
le 25/12 23h59 et vous demandez en DDA vos repos sur Noël 
2018 ? = vous serez dans le cas d’un DDA prioritaire, vous 
êtes assuré d’obtenir vos repos à Noël ! 

N°2 : Vous aviez une activité sur vos TDS de 2018, 
rotation, ou réserve (déclenché ou non) entre le 24/12 12h et 
le 25/12 23h59 et vous demandez en DDA vos repos sur Noël 
2019 ? = Votre DDA repos sera traité après les DDA N°1 en 
fonction des quotas repos et de votre nombre de point ! 

N°3 : Vous aviez une activité sur vos TDS de 2017, rotation ou 
réserve (déclenché ou non) entre le 24/12 12h et le 25/12 
23h59 et vous demandez en DDA vos repos sur Noël 2019 ? 
= Votre DDA repos sera traité après les DDA N°2 en fonction 
des quotas repos et de votre nombre de point ! 

N°4 : Vous n’aviez pas d’activité sur vos TDS de 2017 et 2018, 
vous n’avez pas été engagé entre le 24/12 12h et le 25/12 
23h59 et vous demandez en DDA vos repos sur Noël 2018 ? 
= Votre DDA repos sera traité après les DDA N°1, N°2 et N°3 
en fonction des quotas repos et de votre nombre de point ! 


